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Classement des bovins nantais pour alimenter 
la filière Vache Nantaise  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Objectifs :  

• Apprécier la morphologie de bovins vivants et être capable de décrire une con-
formation en lien avec les exigences de la filière vache nantaise. 

• Connaître les points de repère et la manière dont une carcasse est évaluée 

• Comprendre les principaux droits et devoirs définis par les accords INTERBEV. 

Programme : 

Matin :  

• Introduction et recueil des attentes des participants.  

• Présentation de l’abattoir et de l’organisation de la filière. 

• Classement de bovins sur pied (diverses races) : description morphologique…                    
Présentation de la méthode, puis estimation en bouverie. 

• Classement des carcasses de bovins vus en bouverie. Grille EUROP, conforma-
tion, état d’engraissement, couleur de la viande et outil de mesure.        
Présentation, puis estimation en frigo. 

• Rappel des exigences et critères du cahier des charges « Vache Nantaise » sur 
les classements d’animaux vivants et en carcasse. 

• Visite de l’abattoir. 

Après-midi :  

• Les différents accords interprofessionnels d’Interbev. Droits et devoirs des 
éleveurs et des acteurs de la filière, 

• Cas de saisies, gestion de la grille, des prix... 

• Résultats des estimations faites le matin,  analyse des écarts et enseigne-
ments. 

• Bilan de la journée 

 

Experts / Témoins :  

Bruno Gaudin, Technicien Normabev pour la partie classement, pesée, marquage 

Emilie Josse, Animatrice Interbev Bretagne 

Animateur : Pierrick Boireau, Chargé de mission filière Vache Nantaise 

Jeudi 5 Mars 2026 
       de 8h à 16h    (Durée : 7 h)  

à l’Abattoir Gallais Viandes  
ZA La Gare, 35360 Montauban-de-Bretagne  

Inscription au plus tard le 
24 février 2026   
En complétant ce formu-
laire en ligne (cliquer sur le lien) 

Ou auprès de  
Pierrick Boireau  
Chargé de mission filière VN  
06 77 77 92 48 

pierrick.boireau@vachenantaise.com 

En précisant votre pointure 
(bottes fournies par l’abattoir) 

Public : éleveurs, porteurs 
de projets…. ouvert à tous 
 

Prérequis : aucun  
 

Tarifs : gratuit pour les agri-
culteurs finançables VIVEA   
et adhérents à une associa-
tion de race ou variété locale 
du CRAPAL. (cf verso)   
Autres publics : nous contacter. 
 

Repas :  Pique-nique appor-
té par chaque participant 

 

A apporter :   

Carte d’identité en cours 
de validité  

Contexte : Depuis sa création en 2022, la filière viande bovine nantaise ne cesse 

d’augmenter ses volumes. Après une multiplication par 2 sur l’année 2025, un nou-
veau doublement des volumes est planifié d’ici 2 ans. Ce développement impose aux 
éleveurs de connaître et d’assurer la qualité de leurs approvisionnements afin de ga-
rantir la réussite de la filière. Pour cela, nous vous invitons le  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdGe1NWx2JzGbjsyOwx_j_nW6cdlUBa5lbravM1IzwywLUC7A/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdGe1NWx2JzGbjsyOwx_j_nW6cdlUBa5lbravM1IzwywLUC7A/viewform?usp=header


CRAPAL Conservatoire des races Animales  en Pays de la Loire, 
55 La Moutonnière, 44260 PRINQUIAU 

contact@crapal.fr  02 40 56 60 00   https://crapal.fr/ 
Agrément de formation n° 52440766544 

Avec le soutien financier de  

Aides financières pour la formation :  

Aide au remplacement :  
- Le remplacement est possible le jour de la formation ou dans les 3 mois qui sui-
vent.  

Une aide de 123 € par jour de remplacement (7 h) avec proratisation de l’aide si 
remplacement inférieur à 7 h. Aide du fonds régional de développement agricole. 
Crédit d’impôt remplacement :  
Possibilité d’avoir un crédit d’impôt remplacement de 80% des dépenses engagées, 
dans la limite de 17 jours/an (durée incluant formation, vacances et maladies) (règle 
2024) - en attente de vote du plan de loi de finances pour 2025.  
Plus d’informations sur l’aide et le crédit d’impôt remplacement  

Modalités d’évaluation :   

- Bilan en fin de formation pour évaluer ce que les participants ont retenu 
(remplissage d’un questionnaire et tour de table).   

Autre information : Une attestation de formation sera délivrée aux participants.  

Tarifs :  

Gratuit pour : 

- les agriculteurs finançables VIVEA (à jour des cotisations au fond de formation VIVEA 
et ayant validé le mail de VIVEA, donnant l’accord de prise en charge).  

- les adhérents à une association de race ou variété locale du CRAPAL.  

Autres publics : nous contacter. Une participation financière pourra être demandée.  

Adhérer associations du CRAPAL   

SI vous êtes en situation de handicap et si vous avez des besoins spécifiques 
(aménagements…), contactez la personne contact (page 1) dès que possible et au moins 
une semaine avant la formation. 

La Région  soutient les races et 
variétés locales  

 
Consulter le règlement intérieur et les conditions générales de la formation.  

MAJ juin 2025 

mailto:contact@crapal.fr
tel:0240566412
https://crapal.fr/
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/06/flyer-service-de-remplacement-en-Pays-de-la-Loire-formation-2025.pdf
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/11/Associations-races-varietes-locales-Adherer-Contacts-vf.pdf
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2022/04/Reglement_interieur-IDEAL.pdf
https://crapal.fr/crapal/formations/

